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ces Congrégations monteront dans les chaires de nos paroisses !
Vous avez prévu une objection : «C’est que le congréganiste 

pris individuellement peut toujours se réclamer de son carac­
tère de prêtre, » et vous ajoutez : « Mais cette objection ne 
serait fondée que si les conditions auxquelles la sécularisation 
a toujours été soumise étaient remplies, conditions dont la pre­
mière est la dissolution préalable, pleine et entière, de l’Ordre 
monastique lui-même. Or, il est loin d’en être ainsi pour les 
Congrégations dont les membres sont momentanément disper­
sés en France, mais dont l’Ordre tout entier subsiste en dehors 
de nos frontières. »

Permettez-moi encore de vous demander dans quelle législa­
tion, dans quelle règle de la raison et du bon sens vous avez 
découvert qup tels ou tels membres d’une Congrégation ou 
d’un Ordre monastique ne peuvent pas être sécularisés « sans la 
dissolution p ealable, pleine et entière, de l’Ordre ou de la Con­
grégation ?» Il s’agit (c’est la raison et le simple bon sens qui 
le disent) de savoir si tels ou tels sont sortis de telle Congréga­
tion ou de tel Ordre dans de telles conditions qu’ils ne fassent 
plus partie de cet Ordre ou de cette Congrégation. Voilà la 
question et la voilà tout entière. Et, si. la réponse est affirma­
tive, appuyée sur des preuves d'une véritable valeur, que vien­
nent faire ici la dissolution ou la non dissolution de l’Ordre 
tout entier ?

Vous ne sortirez pas de là, monsieur le Ministre, et personne 
ne vous en fera sortir.

Vous ajoutez « que l’apparition de ces congréganistes dans 
la chaire de nos églises paroissiales serait une démonstration 
du maintien en France de la Congrégation et de son fonc­
tionnement. » Après ce que je viens de dire, tout cela ne tient 
pas debout un instant

Vous vous exprimez encore ainsi : « Les 50,000 prêtres sécu­
liers qui composent notre service paroissial renferment trop 
d’individualités de mérite pour que ce retour aux règles fonda­
mentales de l’exercice du culte catholique en France puisse pro­
voquer une gêne appréciable, qui ne serait d’ailleurs que mo­
mentanée et qui serait largement compensée par l’avantage de 
n’avoir affaire désormais qu’à des prédicateurs associés à la 
vie du peuple et en contact journalier avec lui. »


